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Adaptations pour Adaptations pour 
travailleurs affecttravailleurs affectéés par s par 

des troubles de santdes troubles de santéé
mentalementale



••Objectif No 1 : Fournir les connaissances aux Objectif No 1 : Fournir les connaissances aux 
activistes qui vont leur permettre dactivistes qui vont leur permettre d’’attattéénuer la nuer la 
stigmatisation et la crainte qui sont associstigmatisation et la crainte qui sont associéées es 
avec le fait de travailler avec des personnes avec le fait de travailler avec des personnes 
affectaffectéées par des troubles de santes par des troubles de santéé mentale.mentale.

••Objectif No 2 : Permettre aux participants Objectif No 2 : Permettre aux participants 
dd’’acquacquéérir une certaine comprrir une certaine comprééhension des hension des 
troubles de santtroubles de santéé mentale et des besoins mentale et des besoins 
essentiels dessentiels d’’adaptations afin de dadaptations afin de dééfendre ces fendre ces 
travailleurs de fatravailleurs de faççon efficace.on efficace.

••Objectif No 3 : Fournir un aperObjectif No 3 : Fournir un aperççu des u des 
ddééveloppements actuels en mativeloppements actuels en matièère de politique re de politique 
relative relative àà la santla santéé mentale et des cas de mentale et des cas de 
jurisprudence en ce qui concerne les adaptations jurisprudence en ce qui concerne les adaptations 
pour des personnes affectpour des personnes affectéées par des troubles de es par des troubles de 
santsantéé mentale.mentale.



Introduction Introduction –– UneUne approcheapproche
holistiqueholistique

Afin de mettre en application le principe de Afin de mettre en application le principe de 
la pleine participation dans la socila pleine participation dans la sociééttéé en en 

tant que droit constitutionnel, le tant que droit constitutionnel, le 
mouvement syndical doit maintenant mouvement syndical doit maintenant 

commencer scommencer séérieusement rieusement àà confronter les confronter les 
problproblèèmes auxquels les personnes qui mes auxquels les personnes qui 

essayent de travailler ont essayent de travailler ont àà faire face dans faire face dans 
une sociune sociééttéé qui traditionnellement les avait qui traditionnellement les avait 
criminaliscriminaliséées, abuses, abuséées et mal comprises. es et mal comprises. 



«« De toutes les personnes ayant des handicaps, celles affectDe toutes les personnes ayant des handicaps, celles affectéées par des es par des 
troubles stroubles séérieux de santrieux de santéé mentale ont mentale ont àà faire face au degrfaire face au degréé de de 
stigmatisation le plus stigmatisation le plus éélevlevéé sur le lieu de travail et aux obstacles les sur le lieu de travail et aux obstacles les 
plus importants en ce qui concerne lplus importants en ce qui concerne l’’emploi. De nombreux obstacles emploi. De nombreux obstacles 
varivariéés s àà ll’’emploi doivent être surmontemploi doivent être surmontéés par des adultes ayant des s par des adultes ayant des 
handicaps psychiatriques, tels que des vides dans leur histoire handicaps psychiatriques, tels que des vides dans leur histoire 
dd’’employemployéés, une exps, une expéérience drience d’’emploi limitemploi limitéée, un manque de confiance, e, un manque de confiance, 
la crainte et lla crainte et l’’anxianxiééttéé, la discrimination sur le lieu de travail et la rigidit, la discrimination sur le lieu de travail et la rigiditéé
des rdes rèègles, la stigmatisation sociale et la rigiditgles, la stigmatisation sociale et la rigiditéé du soutien du revenu du soutien du revenu 
existante/programmes de prestations.existante/programmes de prestations.»» 11

Le mouvement syndical occupe une position unique pour traiter deLe mouvement syndical occupe une position unique pour traiter des s 
ininééquitquitéés du point de vue de la socis du point de vue de la sociééttéé qui crqui crééent des obstacles ent des obstacles àà
ll’’emploi de personnes ayant des troubles de santemploi de personnes ayant des troubles de santéé mentale. Lmentale. L’’expertise expertise 
collective acquise grâce aux causes lcollective acquise grâce aux causes léégales intentgales intentéées et aux es et aux 
soumissions de politique lors de conflits concernant des personnsoumissions de politique lors de conflits concernant des personnes es 
ayant  ayant  «« dd’’autres autres »» handicaps, doit maintenant être dirighandicaps, doit maintenant être dirigéée vers la e vers la 
discrimination contre les personnes qui souffrent ddiscrimination contre les personnes qui souffrent d’’une maladie une maladie 
mentale. Une de ces personnes indique cela comme suitmentale. Une de ces personnes indique cela comme suit ::

«…«…La santLa santéé mentale est intmentale est intéégrgréée au biene au bien--être dêtre d’’une personne du point de une personne du point de 
vue physique, social, spirituel et vue physique, social, spirituel et ééconomique. Lconomique. L’’espoir despoir d’’un avenir un avenir àà cet cet 
effet se reffet se rééalisera salisera s’’il y a des attentes vil y a des attentes vééritables du rritables du rèèglement des glement des 
ininééquitquitéés dans la socis dans la sociééttéé..»» 11p7 11p7 



En plus dEn plus d’é’éliminer les obstacles liminer les obstacles àà ll’’emploi, le mouvement syndical emploi, le mouvement syndical 
va devoir  continuer va devoir  continuer àà exiger lexiger l’’observation ou lobservation ou l’’obtention des obtention des 
droits de la personne, le droit aux droits de la personne, le droit aux «« adaptations adaptations »» dans les dans les 
emplois et sur les lieux de travail. Ces droits doivent être emplois et sur les lieux de travail. Ces droits doivent être 

éétendus sptendus spéécifiquement pour inclure les adaptations pour les cifiquement pour inclure les adaptations pour les 
maladies mentales. Dmaladies mentales. Dèès qus qu’’une personne a obtenu un emploi, le une personne a obtenu un emploi, le 

droit droit àà «« ll’’adaptation adaptation »» devient un point ddevient un point d’’ancrage  ancrage  àà
ll’’emploi emploi «« basbaséé sur le droit sur le droit »». . 

Afin de dAfin de dééfendre des arrangements dfendre des arrangements d’’adaptations efficaces, les adaptations efficaces, les 
ddééfenseurs de ces droits doivent mieux comprendre quels sont fenseurs de ces droits doivent mieux comprendre quels sont 

les exigences des personnes frapples exigences des personnes frappéées de troubles de santes de troubles de santéé
mentale vis mentale vis àà vis de leurs employeurs. vis de leurs employeurs. ÀÀ cette fin les activistes cette fin les activistes 
du mouvement syndical devraient se familiariser avec certains du mouvement syndical devraient se familiariser avec certains 
faits au sujet des maladies mentales. Nous espfaits au sujet des maladies mentales. Nous espéérons que cet rons que cet 
atelier va vous fournir un certains nombre de ces faits et que atelier va vous fournir un certains nombre de ces faits et que 

cela va amcela va amééliorer vos ressources liorer vos ressources àà titre de dtitre de dééfenseurs des droits fenseurs des droits 
des personnes visdes personnes viséées. Apres. Aprèès tout, les personnes qui souffrent s tout, les personnes qui souffrent 
dd’’un handicap de santun handicap de santéé mentale ou dmentale ou d’’une limitation veulent ce une limitation veulent ce 
que tout le monde veut avoirque tout le monde veut avoir…… un foyer, un ami et un emploi. un foyer, un ami et un emploi. 



LL’’importance du travail en ce importance du travail en ce 
qui concerne la santqui concerne la santéé mentalementale

CC’’estest dansdans le travail le travail queque les dimensions les dimensions humainehumaine et et ééconomiqueconomique de la de la 
santsantéé mentalementale et de la et de la maladiemaladie mentalementale se se manifestentmanifestent le plus le plus 

nettementnettement. . DD’’uneune part, le travail part, le travail peutpeut contribuercontribuer de de fafaççonon tout tout àà fait fait 
constructive au constructive au bienbien--êtreêtre mental, car mental, car cc’’estest dudu travail travail queque nousnous tironstirons
uneune bonnebonne partiepartie de de notrenotre sentiment sentiment dd’’intintéégrationgration socialesociale. . CommeComme

MervMerv Gilbert, Gilbert, psychologuepsychologue àà ll’’UnitUnitéé dd’é’évaluationvaluation en santen santéé mentalementale et de et de 
consultation consultation communautairecommunautaire au au ddéépartementpartement de de psychiatriepsychiatrie de de 
ll’’UniversitUniversitéé de la de la ColombieColombie--BritanniqueBritannique, , ll’’aa expliquexpliquéé au au ComitComitéé : : 

Le travail procure un sentiment de structure, Le travail procure un sentiment de structure, uneune valeurvaleur socialesociale, des , des 
soutienssoutiens sociauxsociaux, un , un endroitendroit ooùù alleraller àà l'extl'extéérieurrieur de la de la maisonmaison[...] et [...] et ilil

procure procure éégalementgalement un un revenurevenu, et , et nousnous savonssavons queque celacela favorisefavorise la la 
santsantéé mentalementale..

On a On a éégalementgalement constatconstatéé queque le travail aide les le travail aide les personnespersonnes souffrantsouffrant de de 
maladiemaladie mentalementale àà se se rréétablirtablir. . CellesCelles qui qui ontont un un emploiemploi sontsont

hospitalishospitalisééeses moinsmoins souventsouvent et pour et pour moinsmoins longtempslongtemps et et leurleur qualitqualitéé de de 
vie vie ss’’enen trouvetrouve amamééliorliorééee. Les . Les enquêtesenquêtes montrentmontrent queque la la plupartplupart des des 

personnespersonnes qui qui souffrentsouffrent de de maladiemaladie mentalementale grave grave ddéésirentsirent travaillertravailler et et 
queque cc’’estest llàà uneune de de leursleurs prioritprioritééss. . 1(a)1(a)



MaisMais cc’’estest rarementrarement le le cascas. En fait, on . En fait, on estimeestime queque jusqujusqu’à’à 9090 p.p. cent des cent des 
personnespersonnes ayantayant uneune maladiemaladie mentalementale grave grave nene peuventpeuvent se se trouvertrouver un un 
emploiemploi. Par . Par ailleursailleurs, , commecomme elleselles sontsont excluesexclues de la population active, de la population active, 
elleselles ddéépendentpendent souventsouvent des des programmesprogrammes de de sséécuritcuritéé dudu revenurevenu pour pour 
joindrejoindre les les deuxdeux bouts. Le bouts. Le chômagechômage mmèènene àà ll’’appauvrissementappauvrissement et et àà un un 
engagement social engagement social moindremoindre, , cece qui qui aggraveaggrave les troubles physiques et les troubles physiques et 

mentauxmentaux. Il . Il contribuecontribue éégalementgalement àà un sentiment un sentiment dd’’inutilitinutilitéé et et àà la la 
ddéépressionpression, , cece qui qui peutpeut conduireconduire àà la la toxicomanietoxicomanie. . 

CependantCependant, , sisi la participation la participation àà la population active la population active peutpeut contribuercontribuer àà un bon un bon 
éétattat mental, mental, elleelle peutpeut éégalementgalement suscitersusciter des des problproblèèmesmes mentauxmentaux, , 

notammentnotamment le stress, la le stress, la ddéépressionpression et les troubles et les troubles anxieuxanxieux. M.. M. Gilbert a Gilbert a 
prpréécisciséé ::

NousNous nousnous retrouvonsretrouvons doncdonc devantdevant l'unl'un des paradoxes des paradoxes fondamentauxfondamentaux : le : le 
travail travail estest bon pour la santbon pour la santéé mentalementale, et le travail , et le travail peutpeut vousvous rendrerendre foufou..

Les questions Les questions entourantentourant la santla santéé mentalementale et le travail et le travail sontsont complexes et complexes et 
prpréésententsentent bienbien des des facettesfacettes. . CommeComme la la professeureprofesseure Romaine Romaine MalenfantMalenfant

de de ll’’UniversitUniversitéé dudu QuQuéébec en bec en OutaouaisOutaouais ll’’aa expliquexpliquéé au au ComitComitéé ::
De plus en plus, les De plus en plus, les recherchesrecherches ddéémontrentmontrent queque, non , non seulementseulement ilil fautfaut

contrercontrer l'absencel'absence de travail de travail ouou le le chômagechômage pour pour prprééserverserver la santla santéé
mentalementale, , maismais qu'ilqu'il fautfaut éégalementgalement prprééserverserver la la qualitqualitéé dudu travail pour travail pour queque

le travail le travail jouejoue pleinementpleinement son son rôlerôle dansdans la construction de la construction de l'identitl'identitéé et et 
l'actualisationl'actualisation de de sesses pleinespleines capacitcapacitééss.. 1(a)1(a)



StigmatisationStigmatisation



«« Des stigmates puissants et Des stigmates puissants et 
envahissants empêchent les envahissants empêchent les 
gens de reconnagens de reconnaîître leurs tre leurs 
propres problpropres problèèmes de santmes de santéé
mentale et dmentale et d’’autant plus dautant plus d’’en en 
faire part faire part àà dd’’autres autres 
personnes.personnes.»»

US Surgeon General, 1999US Surgeon General, 1999 33



QuQu’’estest--ce quce qu’’un stigmate?un stigmate?

«« Un stigmate est un obstacle sUn stigmate est un obstacle séérieux au bienrieux au bien--être de ceux qui en sont les être de ceux qui en sont les 
victimes. Il affecte les gens quand ils sont souffrants, alors qvictimes. Il affecte les gens quand ils sont souffrants, alors quu’’ils sont ils sont 

en cours de traitement et en voie de guen cours de traitement et en voie de guéérison et cela, même rison et cela, même losqulosqu’’uneune
maladie mentale nmaladie mentale n’’est quest qu’’un souvenir lointain. un souvenir lointain. 

Sur un niveau systSur un niveau systéémique, un stigmate en tant que phmique, un stigmate en tant que phéénomnomèène social a ne social a 
une influence importante sur les politiques  qui rune influence importante sur les politiques  qui réégissent la nature de, gissent la nature de, 

ll’’accaccèès et le financement au traitement et au soins de soutien, s et le financement au traitement et au soins de soutien, àà
ll’’admissibilitadmissibilitéé àà ll’’aide sociale ou au droit de refuser le traitement. Au aide sociale ou au droit de refuser le traitement. Au 
niveau de la communautniveau de la communautéé, le stigmate peut affecter la fa, le stigmate peut affecter la faççon dont les on dont les 

organismes y compris les agences de services sociaux, les employorganismes y compris les agences de services sociaux, les employeurs, eurs, 
les fournisseurs de soins de santles fournisseurs de soins de santéé, ou les , ou les éécoles rcoles rééagissent agissent àà ll’é’égard gard 

des particuliers affectdes particuliers affectéés par une maladie mentale ainsi que viss par une maladie mentale ainsi que vis--àà--vis de vis de 
leurs familles. leurs familles. 

Au niveau des particuliers, le stigmate empêche les personnes coAu niveau des particuliers, le stigmate empêche les personnes concernncernéées es 
de chercher de chercher àà obtenir le traitement nobtenir le traitement néécessaire, crcessaire, créée des changements e des changements 

profonds dprofonds d’’identitidentitéé et des changements dans la faet des changements dans la faççon quon qu’’elles sont elles sont 
perperççues par les autres. Il ne fait aucun doute que lues par les autres. Il ne fait aucun doute que l’’attattéénuation de ce nuation de ce 

stigmate constitue un processus difficile et complexe.stigmate constitue un processus difficile et complexe.»» 44



La souffrance causLa souffrance causéée par un stigmate en relation aux activite par un stigmate en relation aux activitéés de travail, a s de travail, a ééttéé
ddéécrite de bien des facrite de bien des faççons. Les citations cions. Les citations ci--dessous illustrent certains de ses dessous illustrent certains de ses 

effets les plus discriminatoires.effets les plus discriminatoires.

«« Je voulais dire que jJe voulais dire que j’’ai laissai laisséé mon lieu de travail lmon lieu de travail l’’an passan passéé en sanglots [en sanglots [……]. Je ]. Je 
travaillais pour le gouvernement ftravaillais pour le gouvernement fééddééral. Jral. J’’ai laissai laisséé mon lieu de travail le 9 mon lieu de travail le 9 

juillet. Je njuillet. Je n’’y suis pas retourny suis pas retournéé depuis. Je suis en congdepuis. Je suis en congéé avec le statut avec le statut 
dd’’employemployéé en absence non payen absence non payéé, pour une dur, pour une duréée inde indééterminterminéée. Je dois remplir e. Je dois remplir 

des questionnaires tous les mois pour prouver que je suis toujoudes questionnaires tous les mois pour prouver que je suis toujours frapprs frappéé
dd’’une maladie mentale une maladie mentale »».. 11p111p1

««...on ne nous permet pas de r...on ne nous permet pas de réécupcupéérer de votre maladie ni drer de votre maladie ni d’’aucun aucun éétat dtat déépressif pressif 
dont vous pouvez avoir souffert. En fait, si vous avez consultdont vous pouvez avoir souffert. En fait, si vous avez consultéé un psychologue un psychologue 
ou un psychiatre ou un psychiatre àà un moment de votre vie, cela sera pris en compte afin de un moment de votre vie, cela sera pris en compte afin de 
rrééduire les prestations ou lduire les prestations ou l’’importance des prestations lors de limportance des prestations lors de l’é’établissement tablissement 

du ESPT ou le syndrome de douleur chronique, comme dans mon cas.du ESPT ou le syndrome de douleur chronique, comme dans mon cas.
Cet abus est si extrême et si lourd a supporter, que jCet abus est si extrême et si lourd a supporter, que j’’en suis venu en suis venu àà la conclusion la conclusion 

ququ’’il nil n’’y a pas dy a pas d’’autre moyen dautre moyen d’’en venir en venir àà bout quand tout cela est fait exprbout quand tout cela est fait exprèès s 
sans ouvrir la partie des droits de la personne de la Charte. Ensans ouvrir la partie des droits de la personne de la Charte. En tant que tant que 

particuliers nous nparticuliers nous n’’avons aucun droit davons aucun droit d’’accaccééder der àà nos droits en vertu de la nos droits en vertu de la 
Charte. Nous nCharte. Nous n’’avons pas droit avons pas droit àà cela.cela.»» ——DarrellDarrell Powell Powell 11p1311p13

Alors que les dAlors que les déécisions en arbitrage relatives cisions en arbitrage relatives àà des questions syndicales et celles des questions syndicales et celles 
de tribunaux de droits de la personne ont produit des cas de jurde tribunaux de droits de la personne ont produit des cas de jurisprudence isprudence 

relativement relativement àà des adaptations positives, le droit du travail fait toujours des adaptations positives, le droit du travail fait toujours 
cruellement dcruellement dééfaut en ce qui concerne les droits fondfaut en ce qui concerne les droits fondéés sur des ds sur des déécisions cisions 

relatives relatives àà des adaptations. Le manque de reconnaissance par les tribunaux des adaptations. Le manque de reconnaissance par les tribunaux 
des questions ddes questions d’’adaptations, permet que la stigmatisation systadaptations, permet que la stigmatisation systéémique se mique se 

poursuive sans obstacles sur les lieux de travail sans syndicat.poursuive sans obstacles sur les lieux de travail sans syndicat.



Comment se manifestent les Comment se manifestent les 
stigmatesstigmates

Les stigmates se manifestent par les prLes stigmates se manifestent par les prééjugjugéés, le manque de confiance, s, le manque de confiance, 
le stle stéérrééotypage, la crainte, lotypage, la crainte, l’’embarrassent, la colembarrassent, la colèère et/ou re et/ou 
ll’é’évitement. Les stigmates incitent dvitement. Les stigmates incitent d’’autres personnes autres personnes àà ééviter de viter de 
vivre avec, dvivre avec, d’’avoir des relations sociales ou de travailler avecavoir des relations sociales ou de travailler avec…… ou ou 
dd’’employer des personnes affectemployer des personnes affectéées par des troubles des par des troubles d’’ordre mental, ordre mental, 
en particulier des troubles sen particulier des troubles séérieux comme la schizophrrieux comme la schizophréénie. nie. 

Au nombre des faAu nombre des faççons dont se manifestent les stigmates nous ons dont se manifestent les stigmates nous 
indiquerons les     suivantes : indiquerons les     suivantes : 

•• LL’é’évitement de chercher vitement de chercher àà obtenir un traitement obtenir un traitement 
•• La diminution des possibilitLa diminution des possibilitéés ds d’’emploi emploi 
•• Une basse estime de soi Une basse estime de soi 
•• Des Des stigmatesstigmates par association par association 44



Repercussions Repercussions sursur ll’’emploiemploi

•• La stigmatisation est en gLa stigmatisation est en géénnééral associral associéée avec une diminution des e avec une diminution des 
possibilitpossibilitéés ds d’’emploi. Expemploi. Expéérience des consommateurs avec les stigmates rience des consommateurs avec les stigmates 
: r: réésultats du sondage national (Consumer sultats du sondage national (Consumer ExperienceExperience withwith Stigma: Stigma: 
ResultsResults ofof National National SurveySurvey) a ) a ééttéé le premier  sondage concentrle premier  sondage concentréé sur sur 
ll’’expexpéérience de particuliers frapprience de particuliers frappéés de maladies mentales ss de maladies mentales séérieuses et rieuses et 
les dles déétails sur la discrimination diffuse sur le lieu de travail qui ltails sur la discrimination diffuse sur le lieu de travail qui les es 
empêche dempêche d’’atteindre leur plein potentiel du point de vue professionnel atteindre leur plein potentiel du point de vue professionnel 
et personnel. Sept personnes sur dix ont det personnel. Sept personnes sur dix ont dééclarclaréé avoir avoir ééttéé traittraitéées es 
comme  moins compcomme  moins compéétentes par dtentes par d’’autres personnes une fois quautres personnes une fois qu’’elles elles 
ont ront réévvéélléé leur maladie. Trois personnes sur quatre ont affirmleur maladie. Trois personnes sur quatre ont affirméé ééviter viter 
de dde dééclarer leur maladie clarer leur maladie àà quiconque en dehors de membres proches quiconque en dehors de membres proches 
de leur famille. Trois quarts de ces personnes ont aussi dde leur famille. Trois quarts de ces personnes ont aussi dééclarclaréé ququ’’elles elles 
ont appris ont appris àà ne pas rne pas réévvééler leurs antler leurs antééccéédents psychiatriques sur leurs dents psychiatriques sur leurs 
demandes ddemandes d’’emploi.emploi.

•• Bien que ce sondage soit concentrBien que ce sondage soit concentréé sur lsur l’’expexpéérience des personnes rience des personnes 
frappfrappéées de maladies mentales graves, nous savons maintenant que es de maladies mentales graves, nous savons maintenant que 
des craintes similaires existent en ce qui concerne la communicades craintes similaires existent en ce qui concerne la communication de tion de 
cellescelles--ci aux employeurs, ci aux employeurs, éégalement pour ceux et celles qui sont galement pour ceux et celles qui sont 
affectaffectéés par des formes moins graves de troubles de sants par des formes moins graves de troubles de santéé mentale. mentale. 44



RRéépercussions sur lpercussions sur l’’estime de estime de 
soi des personnessoi des personnes

•• Les stigmates engendrent des sentiments Les stigmates engendrent des sentiments 
de peu dde peu d’’estime de soi, destime de soi, d’’isolement et de isolement et de 
ddéésespoir. sespoir. 44



Facteurs qui contribuent Facteurs qui contribuent àà la la 
stigmatisation stigmatisation 

De faDe faççon cohon cohéérente avec un cadre de promotion de la santrente avec un cadre de promotion de la santéé intintéégral gral 
qui reconnaqui reconnaîît que les obstacles t que les obstacles àà la santla santéé peuvent être trpeuvent être trèès s éétendus, tendus, 

un examen de la documentation un examen de la documentation àà ce sujet montre quce sujet montre qu’’il y a une il y a une 
large gamme de facteurs qui contribuent large gamme de facteurs qui contribuent àà la fala faççon dont les on dont les 
personnes qui sont affectpersonnes qui sont affectéées par une maladie mentale sont es par une maladie mentale sont 
considconsidéérréées. Parmi certains facteurs communs on trouve les es. Parmi certains facteurs communs on trouve les 

suivants suivants : : 

•• LL’’attribution dattribution d’é’étiquettes pour les maladies mentales tiquettes pour les maladies mentales 
•• LL’’apparenceapparence
•• La conduite relative La conduite relative àà la maladie la maladie 
•• Les Les caracteristiquescaracteristiques dudu traitementtraitement
•• Le Le statutstatut sociosocio--ééconomiqueconomique
•• La description dans les mLa description dans les méédias dias 44



Perceptions publiques des Perceptions publiques des 
personnes affectpersonnes affectéées par des es par des 
maladies mentalesmaladies mentales

Il est important de comprendre la nature et la portIl est important de comprendre la nature et la portéée de ce e de ce 
problproblèème. Les sondages qui examinent les attitudes du public et me. Les sondages qui examinent les attitudes du public et 
les  opinions des particuliers affectles  opinions des particuliers affectéés par des troubles de sants par des troubles de santéé

mentale indiquent communmentale indiquent communéément que ces personnes : ment que ces personnes : 

•• ont des points de vue nont des points de vue néégatifs et exaggatifs et exagéérréés au sujet des s au sujet des 
prpréévisions et du caractvisions et du caractèère dangereux de ces troubles;re dangereux de ces troubles;

•• ont des points de vue nont des points de vue néégatifs sur la capacitgatifs sur la capacitéé de prise de de prise de 
ddéécision des personnes viscision des personnes viséées; es; 

•• manquent de comprmanquent de comprééhension en ce qui concerne les conditions hension en ce qui concerne les conditions 
dans lesquelles ces troubles se produisent et leurs causes. dans lesquelles ces troubles se produisent et leurs causes. 44



Perception de violence Perception de violence 
associassociéée aux troubles de sante aux troubles de santéé
mentale mentale 

LL’’une des perceptions communes consiste une des perceptions communes consiste àà penser que les particuliers affectpenser que les particuliers affectéés de troubles s de troubles 
de santde santéé mentale sont nettement plus susceptibles de commettre des crimementale sont nettement plus susceptibles de commettre des crimes violents. s violents. 

LL’’un des faits moins reconnu est que la proportion de la violence un des faits moins reconnu est que la proportion de la violence dans la socidans la sociééttéé
attribuable attribuable àà la schizophrla schizophréénie est minime. Les mythes de la relation entre violence et nie est minime. Les mythes de la relation entre violence et 

troubles de santtroubles de santéé mentale contribuent mentale contribuent àà ce qui suitce qui suit ::

•• des craintes exagdes craintes exagéérréées de caractes de caractèère dangereux de ces troubles; re dangereux de ces troubles; 

•• ll’’hhéésitation sitation àà demander de ldemander de l’’aide; aide; 

•• ll’’exclusion dexclusion d’’obtenir des logements sociaux, des emplois et des services sociaobtenir des logements sociaux, des emplois et des services sociaux de ux de 
soutien. soutien. 

•• «…«…les perceptions du public de personnes affectles perceptions du public de personnes affectéées par des troubles de santes par des troubles de santéé mentale mentale 
comme comme éétant des individus dangereux sont exagtant des individus dangereux sont exagéérréées. En fait, de 80 es. En fait, de 80 àà 90 pour cent 90 pour cent 
des personnes ayant des troubles de santdes personnes ayant des troubles de santéé mentale ne commettent jamais dmentale ne commettent jamais d’’actes de actes de 
violence. Elles sont en fait plus susceptibles de subir des acteviolence. Elles sont en fait plus susceptibles de subir des actes de violence perps de violence perpéétrtréés s 
contre elles,contre elles,……Si les symptômes de maladie mentale continuent dSi les symptômes de maladie mentale continuent d’’être reliêtre reliéés aux craintes s aux craintes 
de violence, les personnes ayant des troubles de santde violence, les personnes ayant des troubles de santéé mentale seront affectmentale seront affectéés de s de 
fafaççon non néégative par la rgative par la rééjection, par une hjection, par une héésitation sitation àà chercher chercher àà obtenir de lobtenir de l’’aide de aide de 
professionnels de crainte de la stigmatisation et par une exclusprofessionnels de crainte de la stigmatisation et par une exclusion basion baséée sur la crainte.e sur la crainte.»»
4 4 



«« La honte rLa honte rééside dans le side dans le 
caractcaractèère secret. La honte cause re secret. La honte cause 
la maladie et la gula maladie et la guéérison ramrison ramèène ne 
la dignitla dignitéé. En partageant le . En partageant le 
secret, lsecret, l’’emprise de la maladie emprise de la maladie 
ss’é’évapore vapore »»..
Dr. Dr. GraemeGraeme Cunningham Cunningham –– RRéécipiendaire des prix 2001 Courage de reprendre le dessus / 2001 cipiendaire des prix 2001 Courage de reprendre le dessus / 2001 

Courage to Courage to ComeCome Back Back AwardsAwards



Les injustices crLes injustices créées par les stigmates dans la socies par les stigmates dans la sociééttéé et dans et dans 
les environnements en milieu de travail ont inspirles environnements en milieu de travail ont inspiréé de de 
nombreux groupes nombreux groupes àà se regrouper et se regrouper et àà soutenir avec une soutenir avec une 
approche diffapproche difféérente les questions de santrente les questions de santéé mentale . Pour mentale . Pour 
combattre la stigmatisation les personnes ayant des troubles combattre la stigmatisation les personnes ayant des troubles 
de santde santéé mentale ont dmentale ont dééclarclaréé que dque déésormais elles ne se sormais elles ne se 
cacheraient plus. Elles ont adoptcacheraient plus. Elles ont adoptéé le slogan le slogan «« ÉÉmerger merger àà la la 
lumilumièère, un logo qui symbolise la lre, un logo qui symbolise la léégende du phgende du phéénix, un nix, un 
grand oiseau qui renagrand oiseau qui renaîît de ses propres cendres. t de ses propres cendres. »» 5 5 

C'est lC'est làà un bon dun bon déébut.  but.  
En tant quEn tant qu’’activistes nous pouvons aussi placer la barre plus activistes nous pouvons aussi placer la barre plus 
haut et mettre lhaut et mettre l’é’élimination de la stigmatisation limination de la stigmatisation àà ll’’ordre du ordre du 
jour jour sociosocio--politiquepolitique, en plus de continuer le combat , en plus de continuer le combat àà cette cette 
fin sur nos propres lieux de travail. En tant que dfin sur nos propres lieux de travail. En tant que dééfenseurs fenseurs 
nous pouvons aussi promouvoir lnous pouvons aussi promouvoir l’’acceptation et la acceptation et la 
comprcomprééhension des problhension des problèèmes de santmes de santéé mentale sur le lieu mentale sur le lieu 
de travail par lde travail par l’é’éducation de nos membres.ducation de nos membres.



QuQu’’estest--ce quce qu’’une maladie une maladie 
mentale?mentale?

Dans le domaine de la santDans le domaine de la santéé mentale, le mot mentale, le mot «« trouble trouble »» est utilisest utiliséé pour dpour déécrire une crire une 
condition de santcondition de santéé mentale qui correspond mentale qui correspond àà une liste dune liste dééfinie definie de signessignes et de et de 

symptômessymptômes. . 
(Signe, une manifestation externe ou conduite qui montre qu(Signe, une manifestation externe ou conduite qui montre qu’’une personne peut être une personne peut être 

souffrante.)souffrante.)
(Symptôme, l(Symptôme, l’’impression quimpression qu’’une personne peut dune personne peut déécrire crire àà dd’’autres qui montre que cette autres qui montre que cette 

personne peut être souffrante.)personne peut être souffrante.)
Ces listes dCes listes dééfinies habituellement proviennent de lfinies habituellement proviennent de l’’un des manuels ciun des manuels ci--dessous : dessous : 

•• Le Manuel de diagnostics et de statistiques pour troubles mentauLe Manuel de diagnostics et de statistiques pour troubles mentaux (MDSTM)/x (MDSTM)/TheThe
Diagnostic Diagnostic andand StatisticalStatistical ManualManual ofof Mental Mental DisordersDisorders (DSM)(DSM)

•• La Classification statistique internationale des maladies et desLa Classification statistique internationale des maladies et des problproblèèmes de santmes de santéé y y 
affafféérents (CIM)/rents (CIM)/TheThe International International StatisticalStatistical Classification Classification ofof DiseasesDiseases andand RelatedRelated
HealthHealth ProblemsProblems (ICD).(ICD).

Pour les gens qui travaillent dans le domaine de la santPour les gens qui travaillent dans le domaine de la santéé mentale, le fait dmentale, le fait d’’avoir convenu avoir convenu 
de dde dééfinitions de troubles mentaux rend plus facile la tâche de mettrfinitions de troubles mentaux rend plus facile la tâche de mettre sur pied un e sur pied un 

programme de programme de traitementetraitemente qui est le plus susceptible dqui est le plus susceptible d’’aider une personne affectaider une personne affectéée e 
par ce trouble mental.par ce trouble mental.

En gEn géénnééral, lorsque des personnes ont des habitudes de conduite rral, lorsque des personnes ont des habitudes de conduite rééppéétitives qui causent titives qui causent 
une dune déétresse considtresse considéérable rable àà elleselles--mêmes et aux autres et qumêmes et aux autres et qu’’elles ont des difficultelles ont des difficultéés s àà
changer leur habitude même si cellechanger leur habitude même si celle--ci cause des problci cause des problèèmes, on peut alors qualifier mes, on peut alors qualifier 

cela de trouble mental. cela de trouble mental. 66



Quels sont les diffQuels sont les difféérents types rents types 
de troubles mentaux?de troubles mentaux?

Les troubles mentaux prennent plusieurs formes, y compris Les troubles mentaux prennent plusieurs formes, y compris 
les suivantes :les suivantes :

•• sautes dsautes d’’humeur  (ex., dhumeur  (ex., déépression, psychose pression, psychose 
maniacodmaniacodéépressive) pressive) 

•• accaccèès ds d’’anxianxiééttéé (ex., trouble (ex., trouble obsessionnelobsessionnel--compulsifcompulsif, , 
phobies)phobies)

•• schizophrschizophréénienie
•• troubles de la personnalittroubles de la personnalitéé (ex., troubles de la (ex., troubles de la 

personnalitpersonnalitéé ou comportement antisocial)ou comportement antisocial)
•• troubles alimentaires (ex., troubles alimentaires (ex., anoranorééxiexie mentale, boulimie). mentale, boulimie). 66



Signes et symptômes de Signes et symptômes de 
troubles mentauxtroubles mentaux

Les signes et les symptômes peuvent varier selon le type de trouLes signes et les symptômes peuvent varier selon le type de trouble ble 
mental, toutefois les signes et symptômes suivants peuvent constmental, toutefois les signes et symptômes suivants peuvent constituer ituer 

une cause de prune cause de prééoccupation :occupation :
•• des changements importants dans les habitudes alimentaires ou dedes changements importants dans les habitudes alimentaires ou de

sommeil; sommeil; 
•• le fait dle fait d’’avoir un fort sentiment de colavoir un fort sentiment de colèère; re; 
•• avoir des croyances avoir des croyances éétranges ntranges n’’ayant aucun fondement dans la rayant aucun fondement dans la rééalitalitéé

(d(déélusion);lusion);
•• entendre ou voir des choses qui ne sont pas lentendre ou voir des choses qui ne sont pas làà (hallucinations); (hallucinations); 
•• une incapacitune incapacitéé croissante croissante àà faire face aux problfaire face aux problèèmes et activitmes et activitéés s 

quotidiens;quotidiens;
•• penser penser àà se faire du mal ou se faire du mal ou àà se tuer;se tuer;
•• ne pas admettre des problne pas admettre des problèèmes mes éévidents;vidents;
•• le fait dle fait d’’avoir  plusieurs problavoir  plusieurs problèèmes physiques qui nmes physiques qui n’’ont pas de cause ont pas de cause 

claire;claire;
•• abusabus de drogues; de drogues; 
•• penspensééeses confuses; confuses; 
•• sentiment de tristesse ou dsentiment de tristesse ou d’’irritabilitirritabilitéé pendant plus de deux semaines;pendant plus de deux semaines;
•• des sentiments de hauts et de bas extrêmes; des sentiments de hauts et de bas extrêmes; 
•• des peurs, soucis et anxides peurs, soucis et anxiééttéés excessifs; s excessifs; 
•• passer plus de temps seul ou passer plus de temps seul ou ééviter les autres. viter les autres. 66



QuQu’’estest--ce que le handicap ce que le handicap 
mental?mental?

Quelle est la diffQuelle est la difféérence?rence?



Comment sont traitComment sont traitéés les s les 
troubles de santtroubles de santéé mentale?mentale?

•• Si quelquSi quelqu’’un dun déécide dcide d’’utiliser les services de santutiliser les services de santéé mentale, il ou elle mentale, il ou elle 
va sans doute nva sans doute néécessiter de se soumettre cessiter de se soumettre àà une une éévaluation. Cette valuation. Cette 
éévaluation peutvaluation peut--être  effectuêtre  effectuéée par le biais de test ou de par le biais de test ou d’’entretiens. entretiens. 
Elle peut aussi inclure un examen mElle peut aussi inclure un examen méédical. dical. 

•• LL’é’évaluation aide valuation aide àà identifier le type de difficultidentifier le type de difficultéés qus qu’’une personne une personne 
peut avoir et quel genre de services il ou elle pense pourraientpeut avoir et quel genre de services il ou elle pense pourraient lui lui 
être utiles. être utiles. 

•• On peut offrir On peut offrir àà une personne de prendre des mune personne de prendre des méédicaments pour dicaments pour 
aider aider àà traiter sont trouble de santtraiter sont trouble de santéé mentale et/ou une gamme de mentale et/ou une gamme de 
services pour aider services pour aider àà rréégler les problgler les problèèmes associmes associéés avec le trouble s avec le trouble 
mental de cette personne, ce qui peut inclure de trouver un meilmental de cette personne, ce qui peut inclure de trouver un meilleur leur 
logement ou un emploi. Le traitement est logement ou un emploi. Le traitement est éélaborlaboréé sur mesure pour sur mesure pour 
être adaptêtre adaptéé aux besoins du particulier et de ses praux besoins du particulier et de ses prééfféérences. rences. 66



Principes du droit Principes du droit àà ll’’emploi et emploi et 
aux adaptationsaux adaptations

Les personnes affectLes personnes affectéées par des troubles de santes par des troubles de santéé
mentale ont dmentale ont dûû se battre pour la reconnaissance de se battre pour la reconnaissance de 

leurs droits de la personne fondamentaux. Les leurs droits de la personne fondamentaux. Les 
stigmates, les soutiens sociaux inadstigmates, les soutiens sociaux inadééquats et les quats et les 
droits aux adaptations pas trdroits aux adaptations pas trèès ds dééveloppveloppéés, sont s, sont 

autant de facteurs qui ont contribuautant de facteurs qui ont contribuéé aux efforts pour aux efforts pour 
obtenir ou maintenir un emploi. Toutefois, ce sont les obtenir ou maintenir un emploi. Toutefois, ce sont les 
syndicats qui ont rsyndicats qui ont rééussi de faussi de faççon considon considéérable rable àà faire faire 

progresser la reconnaissance des droits de la progresser la reconnaissance des droits de la 
personne et des droits syndicaux pour les personnes personne et des droits syndicaux pour les personnes 

qui souffrent de troubles de santqui souffrent de troubles de santéé mentale et mentale et 
dd’’autres handicaps.autres handicaps.



«« LL’’arbitrage de questions syndicales est devenu le forum de arbitrage de questions syndicales est devenu le forum de 
pointe pour pointe pour éétablir ltablir l’’application des principes dapplication des principes d’’adaptations pour les adaptations pour les 
handicaps au Canada... Tout dhandicaps au Canada... Tout d’’abord, les syndicats se sont affirmabord, les syndicats se sont affirméés s 
en ce qui concerne la promotion des droits de la personne par leen ce qui concerne la promotion des droits de la personne par le
biais des nbiais des néégociations collectives, les campagnes et les griefs gociations collectives, les campagnes et les griefs …… les les 
syndicats disposent des ressources pour contester une vaste syndicats disposent des ressources pour contester une vaste 
gamme de questions dgamme de questions d’’adaptations relatives adaptations relatives àà des handicaps ainsi des handicaps ainsi 
que du pouvoir de sque du pouvoir de s’’assurer de la mise en assurer de la mise en œœuvre des ententes uvre des ententes 
dd’’adaptations pour handicaps et dadaptations pour handicaps et d’’autres ordonnances. En autres ordonnances. En 
deuxideuxièème lieu, le simple fait que les syndicats et les employeurs me lieu, le simple fait que les syndicats et les employeurs 
ont une relation obligatoire ont une relation obligatoire àà long terme long terme …… signifie qusignifie qu’’ils ont ils ont ééttéé
dans ldans l’’obligation de coopobligation de coopéérer de farer de faççon cron crééative entre eux afin que ative entre eux afin que 
ces adaptations et leur relationces adaptations et leur relation soient fonctionnelles sur le long soient fonctionnelles sur le long 
terme ... Cterme ... C’’est ce qui est est ce qui est àà ll’’origine la plupart du temps de origine la plupart du temps de 
politiques progressistes et dpolitiques progressistes et déétailltailléées en maties en matièère dre d’’adaptations et de adaptations et de 
programmes qui constituent des modprogrammes qui constituent des modèèles pour les ressources les pour les ressources 
humaines ailleurs au Canada. Troisihumaines ailleurs au Canada. Troisièèmement enfin, les arbitres en mement enfin, les arbitres en 
matimatièère syndicale ont disposre syndicale ont disposéé du pouvoir de remdu pouvoir de reméédier au probldier au problèème me 
……en ordonnant le ren ordonnant le réétablissement dans leurs fonctions dtablissement dans leurs fonctions d’’employemployéés s 
renvoyrenvoyéés pour ces raisons et ils ls pour ces raisons et ils l’’ont utilisont utiliséé de fade faççon activeon active…»…» 77



Adaptations Adaptations –– ididééeses pratiquespratiques

«« Il nIl n’’existe pas de liste exhaustive dexiste pas de liste exhaustive d’’adaptations pour des adaptations pour des 
personnes qui ont personnes qui ont àà faire face faire face àà des troubles de santdes troubles de santéé

mentale. Les adaptations ont tendance mentale. Les adaptations ont tendance àà être être éétablies en tablies en 
fonction des besoins individuels des employfonction des besoins individuels des employéés ainsi qus ainsi qu’’en en 

fonction des ressources disponibles pour lfonction des ressources disponibles pour l’’employeur. employeur. 
Dans certains cas un petit employeur ne pourra pas Dans certains cas un petit employeur ne pourra pas 

fournir le même type dfournir le même type d’’adaptation quadaptation qu’’un  employeur plus un  employeur plus 
important. Dans la plupart des cas les adaptations ne important. Dans la plupart des cas les adaptations ne 

sont pas des opsont pas des opéérations corations coûûteuses et impliquent plus la teuses et impliquent plus la 
flexibilitflexibilitéé au niveau du lieu de travail plutôt que des au niveau du lieu de travail plutôt que des 

ddéépenses en immobilisations.penses en immobilisations.»»88



En tant que dEn tant que dééllééguguéés syndicaux, vous devriez s syndicaux, vous devriez 
comprendre certaines des exigences en comprendre certaines des exigences en 
matimatièère dre d’’adaptations possibles pour des adaptations possibles pour des 

personnes qui souffrent de troubles mentaux. personnes qui souffrent de troubles mentaux. 
Parmi cellesParmi celles--ci on pet trouver des stratci on pet trouver des stratéégies gies 

pour le maintien de la rpour le maintien de la réésistance et de la sistance et de la 
concentration, le fait de demeurer organisconcentration, le fait de demeurer organiséé et et 

les dles dééclenchement de mclenchement de méémoire, le fait de moire, le fait de 
traiter avec les interactions personnelles et le traiter avec les interactions personnelles et le 
stress, le maintien de lstress, le maintien de l’’assiduitassiduitéé au travail  et au travail  et 
le fait de faire face aux changements sur le le fait de faire face aux changements sur le 

lieu de travail.lieu de travail.



Droits en matiDroits en matièère de troubles re de troubles 
de santde santéé mentale dans le mentale dans le 
contexte lcontexte léégal actuel gal actuel –– un un 
aperaperççuu



Les raisons positives qui Les raisons positives qui éétablissent les droits tablissent les droits àà ll’’adaptation pour les adaptation pour les 
personnes souffrant de handicaps dus aux troubles de santpersonnes souffrant de handicaps dus aux troubles de santéé mentale, mentale, 

ont ront réécemment cemment ééttéé confirmconfirméées par le Tribunal des droits de la es par le Tribunal des droits de la 
personne de lpersonne de l’’Ontario dans sa dOntario dans sa déécision rendue dans le cas de cision rendue dans le cas de LaneLane v. v. 

ADGA Group Consultants ADGA Group Consultants IncInc. d. d’’OttawaOttawa. . 

Il sIl s’’agit dagit d’’une dune déécision importante pour tous les cas dcision importante pour tous les cas d’’adaptation et plus adaptation et plus 
spspéécifiquement les cas relicifiquement les cas reliéés aux adaptations relatifs aux handicaps s aux adaptations relatifs aux handicaps 

dus aux troubles de santdus aux troubles de santéé mentale. mentale. 

Les Les «« RemRemèèdes dans ldes dans l’’intintéérêt public rêt public »» dans ce cas vont servir dans ce cas vont servir 
dd’’avertissement pour les employeurs qui se verront dans lavertissement pour les employeurs qui se verront dans l’’obligation obligation 

de faire preuve de diligence raisonnable en ce qui concerne les de faire preuve de diligence raisonnable en ce qui concerne les 
questions dquestions d’’adaptations dues aux troubles de santadaptations dues aux troubles de santéé mentale. Dans sa mentale. Dans sa 
ddéécision motivcision motivéée, David J. e, David J. MullanMullan ll’’adjudicateur dans ce cas, a  fait le adjudicateur dans ce cas, a  fait le 

commentaire suivant sur les obligations incombant commentaire suivant sur les obligations incombant àà ll’’employeur.employeur.



«« Il sIl s’’agissait dagissait d’’un cas dans lequel le manque un cas dans lequel le manque 
de prise de conscience de ses responsabilitde prise de conscience de ses responsabilitéés s 
de la part de lde la part de l’’intimintiméé aux termes du Code aux termes du Code àà

titre dtitre d’’employeur constituait un fait employeur constituait un fait 
particuliparticulièèrement extraordinaire. Il nrement extraordinaire. Il n’’y avait y avait 
aucune politique en place visant le lieu de aucune politique en place visant le lieu de 

travail sur la fatravail sur la faççon de traiter avec les on de traiter avec les 
personnes ayant des handicaps. En outre, les personnes ayant des handicaps. En outre, les 

cadres de direction cadres de direction éétaient singulitaient singulièèrement rement 
ignares de ces obligationsignares de ces obligations……Par consPar consééquent, quent, 

la Commission la Commission éétait justifitait justifiéée de conside de considéérer un rer un 
ééventail ventail éétendu de remtendu de remèèdes dans ldes dans l’’intintéérêt rêt 
public afin de spublic afin de s’’assurer de lassurer de l’’assertion des assertion des 

conditions du Code dans ces valeurs et afin conditions du Code dans ces valeurs et afin 
dd’é’éviter la discrimination qui viter la discrimination qui éétait tait àà la base de la base de 

cette plainte. Les remcette plainte. Les remèèdes dans ldes dans l’’intintéérêt rêt 
public en question sont sppublic en question sont spéécificifiéés dans mon s dans mon 

ordonnance, comme suit ordonnance, comme suit »»99



ORDONNANCE ORDONNANCE 
(TRADUCTION LIBRE)(TRADUCTION LIBRE)

«« Ayant jugAyant jugéé que ADGA avait violque ADGA avait violéé les droits de M. les droits de M. LaneLane àà recevoir un traitement recevoir un traitement éégal et gal et àà
ne pas être soumis ne pas être soumis àà la discrimination sur la base dla discrimination sur la base d’’un handicap par run handicap par rééfféérence rence àà

ll’’article 5 du Code, le Tribunal ordonne ce qui suit :article 5 du Code, le Tribunal ordonne ce qui suit :

(6)(6) LL’’intimintiméé est tenu de retenir est tenu de retenir àà ses dses déépens les services dpens les services d’’un expertun expert--conseil qualificonseil qualifiéé
(approuv(approuvéé par la Commission) afin de fournir la formation par la Commission) afin de fournir la formation àà tous les employtous les employéés, les s, les 
superviseurs et les chefs de service superviseurs et les chefs de service àà titre dtitre d’’obligation de lobligation de l’’employeur en vertu du employeur en vertu du 
Code et, en particulier, de procCode et, en particulier, de procééder aux adaptations requises pour les personnes der aux adaptations requises pour les personnes 
handicaphandicapéées avec une attention plus particulies avec une attention plus particulièère sur les troubles de santre sur les troubles de santéé mentale.mentale.

(7)(7) LL’’intimintiméé est tenu dest tenu d’é’établir par tablir par éécrit, dans un dcrit, dans un déélai de trois mois de la date de la lai de trois mois de la date de la 
prpréésente ordonnance, une politique gsente ordonnance, une politique géénnéérale de mesures antirale de mesures anti--discrimination qui soit discrimination qui soit 
conforme aux exigences du Code, et qui traite des questions de dconforme aux exigences du Code, et qui traite des questions de discrimination iscrimination 
fondfondéées sur les handicaps.es sur les handicaps.

(8)(8) LL’’intimintiméé est tenu dest tenu d’’afficher la politique quafficher la politique qu’’il a il a ééttéé ordonnordonnéé dd’é’établir au tablir au 
paragraphe (7) dans des endroits visibles et non dissimulparagraphe (7) dans des endroits visibles et non dissimuléés et dans tous les endroits s et dans tous les endroits 
ooùù ll’’intimintiméé conduit ses activitconduit ses activitéés ds d’’affaires et il est tenu affaires et il est tenu éégalement dgalement d’’inclure la politique inclure la politique 
en question dans la documentation den question dans la documentation d’’orientation  fournies aux nouveaux employorientation  fournies aux nouveaux employéés.s.

(9)(9) LL’’intimintiméé est tenu est tenu éégalement de fournir des copies de la politique ordonngalement de fournir des copies de la politique ordonnéée e 
par la prpar la préésente au paragraphe (7) dans tout appel dsente au paragraphe (7) dans tout appel d’’offre quoffre qu’’il il éémet.met.»» 99



Malheureusement, lMalheureusement, l’’intimintiméé, dans ce cas, ADGA, a indiqu, dans ce cas, ADGA, a indiquéé ququ’’il va il va 
interjeter cette dinterjeter cette déécision en appel. Toutefois, cette dcision en appel. Toutefois, cette déécision, est cision, est 

la plus progressiste rendue jusqula plus progressiste rendue jusqu’’ici, en ce qui concerne les ici, en ce qui concerne les 
droits droits àà ll’’adaptation pour des personnes qui souffrent dadaptation pour des personnes qui souffrent d’’un un 

trouble de santtrouble de santéé mentale.mentale.

En tant que mouvement qui milite en faveur de la justice socialeEn tant que mouvement qui milite en faveur de la justice sociale, le , le 
mouvement syndical est sur la bonne voie. Nous avons eu mouvement syndical est sur la bonne voie. Nous avons eu 

beaucoup de succbeaucoup de succèès pour ce qui est de des ds pour ce qui est de des déécisions en maticisions en matièère re 
de reconnaissance des droits de la personne et des droits aux de reconnaissance des droits de la personne et des droits aux 
adaptations au niveau syndical pour nos colladaptations au niveau syndical pour nos collèègues syndiqugues syndiquéés. s. 

MalgrMalgréé cela, nous devons poursuivre notre combat pour la mise cela, nous devons poursuivre notre combat pour la mise 
en application de ces droits len application de ces droits léégaux au niveau du droit gaux au niveau du droit àà ll’’emploi  emploi  
et aux adaptations pour les personnes souffrant de troubles de et aux adaptations pour les personnes souffrant de troubles de 

santsantéé mentale mentale àà tous les niveaux de notre socitous les niveaux de notre sociééttéé..



Il y a eu Il y a eu éégalement des dgalement des dééveloppements rveloppements réécents au niveau fcents au niveau fééddééral qui ral qui 
devraient contribuer considdevraient contribuer considéérablement rablement àà la reconnaissance formelle la reconnaissance formelle 

la dignitla dignitéé inhinhéérente et la valeur des personnes qui souffrent de rente et la valeur des personnes qui souffrent de 
troubles de santtroubles de santéé mentale. La mentale. La «« Commission canadienne de la santCommission canadienne de la santéé
mentale mentale »» a a ééttéé mise sur pied officiellement et son travail va inclure mise sur pied officiellement et son travail va inclure 

la dla dééfense de la politique sociale, qui assure le soutien aux fense de la politique sociale, qui assure le soutien aux 
personnes qui souffrent de troubles de santpersonnes qui souffrent de troubles de santéé mentale, afin qumentale, afin qu’’elle elle 
puissent mener une vie pleine et productive. Les documents de puissent mener une vie pleine et productive. Les documents de 

rrééfféérence indiqurence indiquéés cis ci--dessous illustrent ldessous illustrent l’’intention de la Commission intention de la Commission 
de travailler au niveau fde travailler au niveau fééddééral afin dral afin d’é’éliminer les injustices, sur les liminer les injustices, sur les 

lieux de travail et dans la socilieux de travail et dans la sociééttéé, auxquelles les personnes , auxquelles les personnes 
souffrant de troubles de santsouffrant de troubles de santéé mentale ont mentale ont àà faire face.faire face.

Les droits des personnes qui vivent avec des troubles de santLes droits des personnes qui vivent avec des troubles de santéé mentale mentale 
et qui ont des problet qui ont des problèèmes de toxicomanie en vertu de la mes de toxicomanie en vertu de la «« Charte Charte 

canadienne des droits et libertcanadienne des droits et libertééss »»,  et en particulier leurs droits ,  et en particulier leurs droits àà
un traitement un traitement éégal, doivent être respectgal, doivent être respectéés. Ces canadiens et s. Ces canadiens et 

canadiennes  affectcanadiennes  affectéés sont des membres s sont des membres àà part entipart entièère de notre re de notre 
socisociééttéé. Les questions concernant leurs capacit. Les questions concernant leurs capacitéés mentales ne s mentales ne 

peuvent pas être utilispeuvent pas être utiliséées comme pres comme préétexte pour diluer leurs droits texte pour diluer leurs droits 
ou les dou les déépouiller de leurs droits civils et de leurs libertpouiller de leurs droits civils et de leurs libertéés  ou de s  ou de 

leurs droits de la personne. leurs droits de la personne. 11p6711p67



CHAPITRE 8CHAPITRE 8 : MILIEU DE TRAVAIL ET : MILIEU DE TRAVAIL ET 
EMPLOIEMPLOI

•• RecommandationRecommandation 31 (page 200)31 (page 200)
•• QueQue la Commission la Commission canadiennecanadienne de la santde la santéé mentalementale ((voirvoir le le ChapitreChapitre 16) 16) travailletravaille avec les avec les employeursemployeurs àà ll’é’élaborationlaboration

et et àà la diffusion de la diffusion de pratiquespratiques de de gestiongestion exemplairesexemplaires propicespropices àà la santla santéé mentalementale au travail.au travail.
•• RecommandationRecommandation 32 (page 201)32 (page 201)
•• QueQue le Centre le Centre dd’é’échangechange des des connaissancesconnaissances crcréééé dansdans le cadre de la Commission le cadre de la Commission canadiennecanadienne de la santde la santéé mentalementale

((voirvoir le le ChapitreChapitre 16) aide 16) aide employeursemployeurs, , professionnelsprofessionnels de la santde la santéé au travail et au travail et fournisseursfournisseurs de de soinssoins de santde santéé mentalementale
àà éélaborerlaborer un un langagelangage communcommun, , dansdans le but le but dd’’encouragerencourager la la gestiongestion des limitations des limitations fonctionnellesfonctionnelles dd’’ordreordre mental, et mental, et 
àà communiquercommuniquer les les pratiquespratiques exemplairesexemplaires dansdans le le domainedomaine..

•• RecommandationRecommandation 33 (page 205)33 (page 205)
•• QueQue les les employeursemployeurs accroissentaccroissent le le nombrenombre de sde sééances de ances de counsellingcounselling offertesoffertes dansdans le cadre des le cadre des ProgrammesProgrammes dd’’aideaide

aux aux employemployééss (PAE), (PAE), surtoutsurtout llàà ooùù ll’’accaccèèss àà dd’’autresautres services de santservices de santéé mentalementale estest limitlimitéé..
•• QueQue des des recherchesrecherches soientsoient entreprisesentreprises pour pour éévaluervaluer les PAE et les PAE et queque les les rréésultatssultats soientsoient communiqucommuniquéés par le Centre s par le Centre 

dd’é’échangechange des des connaissancesconnaissances queque le le ComitComitéé recommanderecommande de de crcrééerer dansdans le cadre de la Commission le cadre de la Commission canadiennecanadienne de la de la 
santsantéé mentalementale ((voirvoir le le ChapitreChapitre 16) en 16) en vuevue dd’’accroaccroîîtretre ll’’efficacitefficacitéé de de cesces programmesprogrammes..

•• RecommandationRecommandation 34 (page 209)34 (page 209)
•• QueQue le le ministministèèrere des des RessourcesRessources humaineshumaines et et dudu DDééveloppementveloppement social, par social, par ll’’entremiseentremise dudu FondsFonds dd’’intintéégrationgration pour pour 

les les personnespersonnes handicaphandicapééeses, , facilitefacilite la la misemise en en œœuvreuvre dansdans tout le pays dtout le pays d’’un un programmeprogramme dd’’assistanceassistance en milieu de en milieu de 
travail pour travail pour aideraider les les personnespersonnes ayantayant uneune maladiemaladie mentalementale àà se se trouvertrouver un un emploiemploi et et àà le conserver. le conserver. 

•• QueQue cece programmeprogramme encourage la encourage la crcrééationation dd’’entreprisesentreprises dontdont les les personnespersonnes souffrantsouffrant de de maladiemaladie mentalementale serontseront àà la la 
foisfois lesexploitantslesexploitants et les et les propripropriéétairestaires et et appuieappuie de de tellestelles entreprisesentreprises..

•• QueQue ministministèèrere des des RessourcesRessources humaineshumaines et et dudu DDééveloppementveloppement social social signalesignale le le nombrenombre de de personnespersonnes ayantayant uneune
maladiemaladie mentalementale auxquellesauxquelles le le FondsFonds dd’’intintéégrationgration pour les pour les personnespersonnes handicaphandicapééeses vientvient en aide. 10(a)en aide. 10(a)


